
SAPEURS-POMPIERS DE LA LOIRE
À votre écoute, à vos côtés, à votre secours !
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Afin d’offrir aux sapeurs-pompiers volontaires de Neulise des conditions d’exercice optimales, le Conseil 
d’administration du Service départemental d’incendie et de secours (SDIS) de la Loire a choisi de mettre 
en œuvre la construction d’une nouvelle caserne. 

Une nouvelle caserne  
pour les sapeurs-pompiers de Neulise

Le centre d’incendie et de secours de Neulise, installé depuis 1995 dans le bourg de la commune, ne répondait 
plus aux exigences d’un centre de secours moderne, notamment en terme de fonctionnalité. Par ailleurs, le 
nombre de pompiers volontaires ayant augmenté, dont le personnel féminin, l’espace vestiaires était devenu 
insuffisant pour accueillir dans de bonnes conditions l’ensemble du personnel. 

Le nouveau centre d’incendie et de secours, opérationnel depuis fin juin 2018, s’étend sur 500m2 dont 270m2 
de remisage permettant d’accueillir les engins ainsi qu’un local de désinfection et de stockage de matériel et 
230m2 composés d’un local d’alerte, de vestiaires et sanitaires séparés hommes et femmes, de bureaux, d’une 
salle de formation, d’un foyer avec terrasse extérieure ainsi qu’une salle dédiée à l’entretien physique en mez-
zanine de la remise.

Le bâtiment fait la part belle au bois à l’intérieur. Les équipements techniques sont modernes et les matériaux 
ont été choisis pour leur durabilité et leur facilité d’entretien. Par ailleurs, une source souterraine a été captée 
pour alimenter les sanitaires et permettre le nettoyage des véhicules, via une pompe. À l’extérieur, les abords 
seront plantés à l’automne et une entrée secondaire directe sur la RN82 a été réalisée avec l’accord du Conseil 
départemental de manière à faciliter les départs et retours d’engins de secours.

L’opération a été financée en intégralité par le SDIS 42, pour un montant global de 900 000 € TTC, le terrain 
ayant été mis à disposition par la commune de Neulise.

Avec la construction de ce nouvel équipement, l’objectif du SDIS est double : améliorer l’efficacité des se-
cours portés aux habitants et susciter des vocations citoyennes parmi la population pour s’engager en tant 
que sapeur-pompier volontaire à Neulise. 

INAUGURATION DE LA CASERNE DES SAPEURS-POMPIERS DE NEULISE
Samedi 8 septembre 2018 à 11 heures

Centre de secours - ZA Les Jacquins - 42590 Neulise   

En présence de :
- M. Evence RICHARD, Préfet de la Loire 
- M. Georges ZIEGLER, Président du Conseil d’administration du SDIS et du Département de la Loire 
- M. Hubert ROFFAT, Maire de Neulise
- Colonel Alain MAILHÉ, Directeur départemental des services d’incendie et de secours de la Loire
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